
LE 
CLOCHER 

 

Pensée du mois : « La joie partagée grandit »    Massa Makan Diabaté 

 

 



 2 n° 402 

À L'AUBE DES RECOMMENCEMENTS... 
Janvier, une année se termine, 

une autre hésite encore à naître. 

Dehors, il neige, dehors la nuit. 

En cette année qui commence, Père, 

tout est à allumer, même ta Parole ; 

il n'y a qu'Elle pour être jeune, vraiment jeune, 

pour être jaillissement de vie fendant la pierre. 

Si tout semble continuer cette année encore, 

toujours de la même façon, 

Tu es là, Père : " Au commencement, le Verbe " 

qui fait pourtant de chaque jour, 

un jour nouveau pour vivre. 

Seigneur, 

décourage en nous les habitudes, 

et que Ta grâce fasse de nous, 

simplement, et avec justesse,  

des gens qui commencent, 

de tout leur cœur, de tout leur corps, 

sans penser être ailleurs ou autrement. 

Et si le vent d'hiver éteint nos lampes, 

que Ton souffle alors déborde dans nos corps, 

et ce sera facile de rallumer ton Verbe, 

de rallumer le nôtre avec, 

éclats de joie dans une nuit de gel, 

éclats de joie narguant les vieilles années. 

" Au commencement, le Verbe ",  

et nos paroles aussi, 

qu'elles soient table servie, 

pour donner à chacun un peu de quoi vivre. 

Amen. 

Marion d'Ellisagaray 
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En effet, je vous trace quelques lignes fin 2015 et lorsque vous les lirez, nous serons 
en 2016. Entre temps, nous aurons vécu, dans la joie et l’espérance les fêtes de Noël 
et du 1er janvier. Nous serons encore au temps des cadeaux et des vœux. 

En tout cas, le premier vœu que je fais pour nous tous : c’est que nous gardions tous 
ensemble cette joie et cette espérance au cours de l’année nouvelle pour être heureux 
lorsque les vents nous serons favorables et pour tenir debout face aux vents forts et 
parfois violents qui peuvent nous ébranler et nous faire souffrir. 

Ensuite, je vous souhaite à tous la meilleure santé possible et la réalisation des 
souhaits qui vous sont chers et qui doivent vous rendre heureux dans vos familles, 
dans votre travail, dans vos engagements associatifs ou paroissiaux, bref dans tout ce 
qui fait votre vie. 

Dieu sait bien ce que désire notre cœur et comme le dit Saint Jean : « Dieu est plus 
grand que notre cœur, et il connaît toutes choses ». Nous ne pouvons qu’être confiants ! 

Mes vœux formulés, je reviens aux cadeaux. 

Il y a un an, grâce à vous tous, je devenais l’heureux bénéficiaire d’une collecte généreuse et faite dans le 
secret. Quel cadeau ! Je m’en souviendrai toujours ! J’allais pouvoir rejoindre les miens à Madagascar pour 
mes congés d’été. Alors comme un enfant gâté, je comptais les mois puis les jours qui me séparaient de 
mon départ. 

Le 5 août, je prenais enfin l’avion. À l’arrivée à Tananarive, j’étais attendu par un ami prêtre et nous 
sommes allés voir notre évêque. Puis très vite j’ai rejoint ma famille qui vit dans un village de campagne 
entre Tananarive et Antsirabé. J’y ai passé toute mon enfance avec mes sept frères et mes trois sœurs. Ce 
fut une grande joie de se retrouver après deux ans d’absence. Mes parents étaient très émus. Alors nous 
avons organisé un repas de fête avec la famille élargie, les voisins et les vingt-cinq petits-enfants ! Nous 
avons pu réunir tout le monde dans notre maison et retrouver tous ensemble les saveurs de Madagascar ! 
Un bon remède pour mon père malade qui s’est, Dieu merci, bien remis au cours de ma présence auprès 
de lui durant 20 jours. La plupart du temps j’étais donc dans mon village. 

J’allais aussi rendre visite à pied (jusqu’à 10 kms) ou en moto taxi à mes confrères dans 
les paroisses proches. 

Notre paroisse, elle, regroupe cinq villages autour d’une seule église. 

Durant mon séjour j’ai pu revoir mes confrères  réunis régulièrement à Antsirabé avec 
l’évêque.  

J’ai été aussi très heureux de pouvoir, avec les gens de mon village qui comprend une 
vingtaine de maisons et 190 personnes, aménager un terrain de basket pour les jeunes, 
avec un seul panneau. Et puis, j’ai pu aussi organiser un apéritif pour les anciens que 
nous honorons beaucoup et des jus de fruits pour les enfants : un grand moment de joie. 

Avant de les quitter, j’ai célébré une messe de départ avec eux tous et j’ai préparé un 
repas d’adieu avec le conseil paroissial. 

Enfin j’ai passé une semaine dans une maison diocésaine au bord d’une plage au Nord-
Ouest de l’île. Elle m’a permis de me détendre, de me retrouver, et de quitter mon pays 
et ma famille plus facilement. Vous comprendrez. 

Ce voyage a été un superbe cadeau, bon pour ma santé et mes forces morales. Comment 
vous remercier ? 

J’ai demandé à une de mes sœurs religieuse de m’envoyer deux nappes d’autel brodées 
à Madagascar pour les offrir à la paroisse de Caudan et donc à vous tous. L’une d’elles a été mise sur l’autel 
pour Noël. 

Pour terminer, je vous redis de tout mon cœur de prêtre : 
Merci, merci et bonne et heureuse année à tous ! 

Père Jean-Louis 
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Si je te souhaite une année paisible, tranquille,  

ce sera désirer que tu te replies sur toi-même. 

Alors, pas question ! 

Si je t’offre les habituels vœux sucrés, ça veut dire 

que je ne souhaite aucun piment dans ta vie. 

Ne compte pas sur moi pour ça ! 

Si je t’envoie mes vœux stéréotypés parce que  

tu es dans mon fichier et que, rituellement,  

c’est une corvée que je dois assumer,  

seule la poste ne trouvera rien à redire. 

Tu te sentiras reconnu mais pas respecté. 

Mais si je t’envoie quelques mots bien ciblés,  

qui vont te remplir de joie, de douceur et de tendresse malgré leur brièveté,  

alors tu sauras que tu existes en moi, hors la forme habituelle  

où tu penserais que tu n’es qu’un parmi tant d’autres. 

Je te souhaite une année dure, exigeante,  
où tu vas en baver parce que les autres ne te laisseront jamais indifférent … 

Parce que tu vibreras à toute misère, toute souffrance  

et que tu seras là pour apaiser et réconcilier. 

Je te souhaite une année où tu sauras prendre du temps pour toi. 
Trois cent soixante-cinq jours bourrés à bloc des autres  

(au point que tu y perdras ton âme et sans doute ta santé),  

ça, ce ne sont pas mes vœux ! 

Une année où tu prendras du temps pour toi, d’abord,  
sera l’année que je te souhaite. 

La puissance que tu emmagasineras te rendra fort,  

ardent et plein de discernement pour le service des autres. 

Une année où la prière et le silence seront tes atouts maîtres. 

Une année où tu seras alors performant au-delà de l’imaginable. 

Une année où tu vas choisir ta famille en priorité sera,  

à coup sûr, ton année phare. Elle sera grâce pour toi et les tiens. 

Enfin, une grande puissance d’écoute pour tous ceux et celles qui te solliciteront :  

famille, voisins, amis et emmerdeurs de tout poil, est mon vœu presque final. 

J’achève en souhaitant que tu sois un être de miséricorde.  
Notre monde a un immense besoin d’humains  

qui pardonnent et sachent demander pardon. 

Seuls ces êtres donneront à un monde dur, figé sur l’apparence,  

le fric et le pouvoir, l’oxygène qui le fera vivre.  

Face au cynisme de la loi du marché et au narcissisme de la richesse,  

il est plus que temps de passer à la résistance spirituelle. 

Bonne année, donc, où tu vas en baver ! 

Guy Gilbert
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Si la mission de l'Église - la mission de tous les Chrétiens - est d'annoncer l'Évangile, celle-ci ne peut se 
faire sans un certain nombre de moyens. 

Le Conseil Économique (CPAE) a pour mission de décharger le responsable de la paroisse des aspects 
matériels de la vie paroissiale afin de le rendre plus disponible dans sa tâche de pasteur, lui permettre 
d'être présent aux personnes qui ont besoin de lui. 

Le CPAE a principalement pour mission : 

- D'établir le budget annuel, 

- De prévoir les ressources nécessaires à la vie 
de la paroisse, de se préoccuper de leur 
rentrée régulière, 

- De veiller à la bonne exécution de la collecte 
du denier de l’Église, 

- De gérer avec attention les dépenses en 
veillant au maintien du meilleur équilibre 
entre nécessités économiques et pastorales, 

- De s'assurer de l'entretien et de l'adaptation du patrimoine immobilier aux besoins pastoraux,  

- De gérer le personnel nécessaire à la mission paroissiale, 

- De participer à la recherche éventuelle des moyens permettant de faire face aux évolutions de 
l’Église locale et diocésaine, 

- D'étudier l'aide à apporter aux associations de la paroisse, d'informer la communauté paroissiale 
de l'état et de l'évolution des finances de la paroisse. 

 
Les membres du CPAE de la paroisse de Caudan sont, avec le Père Jean-Louis, président de droit : 

 Louis Bardouil Pierre Bouric Jean-Luc Chatelet 

 Jean Guihur Yves Le Ferrand Jacques Pencréac'h. 
 
Le CPAE se réunit 3 à 4 fois par an, mais entre-temps chacun de ses membres intervient pour les tâches 
qu'il a prises en responsabilité, en fonction des besoins. 

Le CPAE assure l'entretien des locaux (presbytère, église) chauffage, éclairage, téléphone, internet, 
nettoyage à l'exception de celui de l'église, assuré par une équipe de bénévoles, entretien des espaces 
verts entourant le presbytère… 

Cet entretien peut entraîner de gros travaux, (remplacement de la chaudière du presbytère en ce début 
d’année). 

Il est évident que le CPAE ne peut agir seul et doit s'entourer de bénévoles qui apportent leur aide en 
fonction de leur compétence et de leur disponibilité, en particulier à l'occasion de manifestations 
occasionnelles : repas paroissial, kermesse, concert, gros travaux d'aménagement. 

Jean-Luc Chatelet  
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Histoire de notre Paroisse 

L'abbé Daniel succéda à l'abbé Bissonnet le 2 avril 1903. Il venait de la paroisse de Pluvigner. Sa mission principale, 

spécifiée par son évêque, fut l'aboutissement du projet de construction de chapelles sur Lanester. Ce projet se 

concrétisait : les terrains avaient été offerts par Madame de Mauduit du Plessis et Mademoiselle Le Goff de 

Kerfréhour. Des personnes généreuses avaient fait don de 75 000 francs pour cette réalisation, ainsi que d'une maison 

pour servir de « maison vicariale ». Ce premier projet prévoyait la construction d'une chapelle dans le secteur de 

Locunel.  

Monsieur Kerdavid, maire, y était réticent parce que son quartier de Kerentrech était totalement oublié ; il était, lui, 

pour deux chapelles, une aux chantiers (Le Plessis) et l'autre à Kerentrech (Le Pont). Il offrit à son tour un terrain sur 

son secteur. Il y avait donc deux projets, chacun avait ses détracteurs. Pour essayer d'arranger tout le monde, on en 

trouva un troisième : la construction d'une chapelle près du nouveau cimetière de Lanester (l'actuel), située entre les 

deux,  mais là encore, il y eut des mécontents, « trop éloignée des deux centres importants, elle ne pouvait avoir 

d'autre mérite que de servir de chapelle mortuaire et éviter la course de Locunel (où avaient lieu les cérémonies) à 

l'occasion des enterrements ». 

Monseigneur Latilleule (évêque de Vannes 1898-1903) vint lui-même visiter ce dernier emplacement et « le brave 

Évêque avait tellement à cœur  le salut des âmes de ces malheureux ouvriers qu'il finit par donner son approbation 

à ce projet ». Il y consacra lui-même 10 000 francs. Mais un peu plus tard, sous diverses pressions, il revint sur sa 

décision et exigea la construction de deux chapelles. Le terrain cédé par Monsieur Kerdavid avait entretemps été 

utilisé  à de nouvelles constructions, mais Monsieur Guyeisse, magistrat, en céda un autre dans le quartier de 

Kerentrech. 

Au décès de l'abbé Bissonnet, c'est le curé archiprêtre de Lorient, l'abbé Duparc (le futur évêque) qui prit l'affaire en 

mains. Il obtint rapidement des promesses de dons : 120 000 francs pour la chapelle des chantiers, 50 000 pour celle 

de Kerentrech (Madame De Maudit, Mademoiselle Le Goff, le conseil municipal, la Marquise De Polignac…). 

Les plans et le devis furent confiés à Monsieur Caubert de Vannes. Le conseil de fabrique donna son accord. Le 

recteur, l'abbé Daniel n'eut plus qu'à réunir toutes les pièces du dossier qu'il fallait maintenant présenter au Conseil 

municipal. Mais, « un grand malheur arriva, Monsieur Kerdavid maire de  Caudan décédait subitement et cet avis 

favorable qu'il était si facile d'obtenir de son vivant était remis en question ». Lors de sa session de mai 1903, le 

Conseil municipal « comme pour se venger d'avoir cédé à Monsieur 

Kerdavid, le déjugea et maintint un vote antérieur approuvant la 

construction d'une seule église, près du cimetière ». Monsieur 

Graindorge succéda à monsieur Kerdavid (juin 1903 - voir le tableau 

ci-contre)* et un second vote eut lieu ; le Conseil se partagea en deux 

fractions égales : 11 voix pour, 11 voix contre. Monsieur le Maire 

refusa de donner sa voix prépondérante et il fallut recourir à un autre 

scrutin. Entre temps Monsieur le recteur écrivit une lettre à tous les 

conseillers, ce fut en vain et « tous les esclaves du Comité radical-

socialiste de Lorient votèrent contre le projet ; ce fut un vote sectaire 

(12 voix contre, 9 pour et 2 abstentions) et le mot d'ordre, parti des 

loges Lorientaises avait été fidèlement suivi au mépris des intérêts les 

plus vitaux de la paroisse de Caudan ».  

Il s'en fallut de peu que les églises de Lanester deviennent en 1905 

propriété de l'état (le décès subit du maire Monsieur Kerdavid ?), à 

moins qu'on ait volontairement attendu que Lanester devienne 

paroisse (août 1907) pour débuter la construction des deux églises 

actuelles ? 
Jacques Pencréac’h 

* Ce tableau affiché à la mairie a été réalisé par Monsieur  Hafeneder en 2001 à la demande de Monsieur Le Ravallec.
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Mgr Jean Legrez, archevêque d'Albi : 
« Un signe de communion avant la communion » 

Fin connaisseur de la liturgie, Mgr Jean Legrez regrette que le geste de paix soit  
« mal pratiqué », mais désapprouve sa suppression dans certaines paroisses. 

En juin, vous avez proposé dans votre diocèse de pratiquer le geste de paix d’une manière plus 
solennelle et plus codifiée. Quel est le sens de cette suggestion ? 

 
Mgr Jean LEGREZ, archevêque d’Albi  
(photo prise le 4 novembre 2010 à Lourdes.  

Mgr Legrez était alors évêque de Saint Claude) 

Mgr Jean Legrez : Le geste de paix est l’un des plus 
anciens de la messe avec la fraction du pain.  
Aujourd’hui, la signification de ce geste est devenue 
inconnue pour la plupart des fidèles, et cela me désole de 
le voir si mal pratiqué. Beaucoup pensent qu’il s’agit d’un 
geste de réconciliation. C’est en partie vrai, mais ce n’est 
pas suffisant. En réalité, cette réconciliation devrait avoir 
eu lieu avant la messe. 

La paix du Christ est un don de Dieu à travers lequel 
l’Esprit se répand et nous unifie, pour faire de nous le corps 
du Christ. C’est un signe de communion avant la 
communion. C’est d’ailleurs le sens de la formule de saint 
Augustin : « Recevez ce que vous êtes. » Nous avons 
souvent une conception intimiste de la communion. C’est 
moi, ma relation avec Jésus. Mais il y a une dimension 
ecclésiale fondamentale dans la communion, qui est déjà 
présente dans le geste de paix. 

Pourquoi le sens de ce geste est-il si méconnu ?  

Mgr J. L. : Avant Vatican II, l’assemblée était exclue de ce rite, il était réservé aux clercs, ce n’était pas tout à 
fait juste. La restauration liturgique l’a introduit pour toute l’assemblée. Le Concile a chargé les conférences 
épiscopales de le mettre en pratique chacune dans leur pays. À ma connaissance, la Conférence des évêques 
de France n’a jamais rien proposé ! Faute de consignes, la poignée de main l’a emporté partout, alors qu’il faut 
bien reconnaître que ce geste n’est pas véritablement significatif. 

Chez les maronites, le geste est beaucoup plus fort : celui qui reçoit la paix présente ses mains jointes, et celui 
qui la donne les entoure de ses mains. Ce geste est tout à fait signifiant. Il est bien distinct des salutations 
profanes de la vie quotidienne. Dans la liturgie dominicaine, il me semble que le célébrant commençait par 
déposer un baiser sur la patène et le calice avant de transmettre la paix à l’assemblée. Ce qui est fondamental, 
c’est que ce geste parte de l’autel, car la paix vient du Christ ressuscité. 

Comprenez-vous les prêtres qui omettent le geste de paix pour éviter le désordre pendant la messe ? 

Mgr J. L. : Non, je crois que c’est une erreur. Sous prétexte qu’il y a des abus, il faudrait supprimer ce geste ? 
Un des rôles du prêtre est d’être un éducateur, et donc d’expliquer à ses paroissiens le sens des rites.  
Peut-être les prêtres n’expliquent-ils pas suffisamment le déroulement de la liturgie. Dans le Missel, il est 
conseillé aux prêtres de prêcher sur les rites. Or, c’est sans doute trop rare. Alors qu’il y a une vraie attente, et 
même une certaine curiosité de la part de beaucoup de fidèles ! 

La méconnaissance du geste de paix est-elle le symptôme d’une incompréhension plus générale de la 
liturgie ?  

Mgr J. L. : Idéalement, dans une belle liturgie, rien ne devrait avoir besoin d’être expliqué, car tous les gestes 
sont suffisamment signifiants pour être compris de tous. Cependant, il faut coller à la réalité actuelle : la culture 
chrétienne est en baisse. Le geste de paix, se frapper la poitrine, la manière de recevoir la communion, sont 
autant de gestes rituels que les fidèles ne comprennent plus spontanément. 

En ce moment, j’installe les nouveaux curés dans leurs paroisses. Il y a un certain nombre de rites propres à 
ces occasions. S’ils ne sont pas présentés aux fidèles, ceux-ci ne comprennent rien à ce qui est en train de se 
passer, et c’est normal ! 

Il faut former le peuple de Dieu, avec bienveillance et patience, sans être ennuyeux. C’est un art ! Les prêtres 
ont aussi besoin d’être encouragés dans ce sens. Eux savent ce qu’ils font, ils n’ont pas forcément conscience 
que les fidèles ne comprennent pas et ont besoin d’explications, il faut le leur dire. 

Propos recueillis par Gauthier Vaillant  
Extrait de « La Croix » du 10 octobre 2015
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Cinq clés pour comprendre  

l’Année de la miséricorde 

Suivi de cardinaux, évêques, religieux et laïcs, le pape François franchira aujourd’hui la 

porte sainte de la basilique Saint-Pierre, ouvrant l’Année de la miséricorde. 

Aux yeux du pape François, le Jubilé extraordinaire de la miséricorde doit servir de chemin 

de « conversion spirituelle » pour son Église en réforme. 

1/ POURQUOI UN JUBILÉ DE LA 

MISÉRICORDE ? 

Le pape François avait créé la surprise 

le 13 mars 2015, en annonçant un 

Jubilé extraordinaire de la miséricorde 

au deuxième anniversaire de son 

pontificat. Le pape veut une Église 

miséricordieuse, c’est-à-dire témoin 

de la miséricorde de Dieu pour le 

monde et, pour cela, il encourage 

chaque chrétien à cultiver en soi cette 

attitude du cœur. « C’est un chemin 

qui commence par une conversion 

spirituelle ; et nous devons faire ce 

chemin », expliquait-il. 

Premier à entamer cette démarche, il 

franchit mardi 8 décembre la porte 

sainte de la basilique Saint-Pierre à 

Rome (en présence du pape émérite Benoît XVI), même s’il a symboliquement ouvert en premier lieu celle 

de Bangui, la capitale centrafricaine, le 29 novembre. 

Les évêques du monde entier ouvriront à leur tour des portes saintes dans leurs diocèses, ce dimanche. 

Toute l’année jusqu’au 20 novembre 2016, les catholiques seront invités à les passer, dans une démarche 

de pénitence et de rapprochement avec le Christ. Aux yeux du pape, l’Année sainte doit servir de chemin 

de « conversion spirituelle » pour son Église en réforme. Une conversion à la lumière du concile Vatican II, 

dont ce Jubilé promeut aussi l’héritage. 

Au-delà de l’Église, la miséricorde est aussi nécessaire à un monde que le pape voit partout en guerre, « à 

la limite du suicide ». Soulignant à quel point le monde « se débat » avec la question du mal, le cardinal 

Georges Cottier, théologien de Jean-Paul II, explique dans un entretien à I.Media combien « la miséricorde 

émerge comme une réponse face au mal que l’on ne comprend pas toujours ». Après les attentats de Paris, 

le Vatican a jugé plus nécessaire encore la démarche jubilaire. 

2/ QU’EST-CE QUE LA MISÉRICORDE N’EST PAS ? 

L’apanage du christianisme. Dans la tradition juive, les psaumes célèbrent la miséricorde divine. Le 

« miséricordieux » est également l’un des noms de Dieu le plus fréquemment utilisés par les musulmans. 

Un mot dépassé. On lui préfère souvent aujourd’hui la compassion ou la bienveillance. Néanmoins, la 

miséricorde a été remise au goût du jour par Jean-Paul II, avec la Fête de la Divine miséricorde, puis par 

le pape François, qui l’a inscrite dans sa devise (à l’origine épiscopale) signifiant par là qu’il se définit comme 

pécheur. 

Qu’une histoire de péché. Si dans le Catéchisme de l’Église catholique, l’entrée « Miséricorde » figure 

uniquement dans l’article consacré au péché, dans le Compendium de 2005, en revanche, elle apparaît

Dans la basilique Saint-Pierre de Rome, en avril 2015, le pape François avait 

officiellement annoncé un Jubilé extraordinaire de la miséricorde. 
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aussi dans les chapitres sur les sacrements de guérison, sur le Notre Père, ou dans les parties consacrées 

à la Vierge Marie, « Mère de Miséricorde », et les œuvres de miséricorde. 

Un concept mièvre. La miséricorde n’est pas un signe de faiblesse, affirme le pape dans sa 

bulle Misericordiae vultus. Il s’appuie sur la Somme théologique de saint Thomas d’Aquin, selon lequel « la 

miséricorde est le propre de Dieu dont la toute-puissance consiste justement à faire miséricorde ». 

3/ QU’EST-CE QUE LA MISÉRICORDE ? 

 Le mot vient du latin misèreor (« j’ai pitié ») et cor (« cœur »). On la compare souvent à la 

compassion, dont le sens latin est semblable : cum patior (« je souffre avec »). Même si l’on attribue avant 

tout la miséricorde à Dieu, le pape en fait une définition très incarnée, « une réalité concrète à travers 

laquelle Il révèle son amour comme celui d’un père et d’une mère qui se laissent émouvoir au plus profond 

d’eux-mêmes par leur fils ». Le pape va jusqu’à parler d’un amour « viscéral », qui vient du cœur comme 

« un sentiment profond, naturel, fait de tendresse et de compassion, d’indulgence et de pardon ». 

 La miséricorde est aussi le pilier qui soutient la vie de l’Église, notamment par le témoignage du 

pardon. Dans son action pastorale, « tout devrait être enveloppé de la tendresse par laquelle on s’adresse 

aux croyants », souhaite François. D’elle dépend la crédibilité de l’Église, ne cesse-t-il de répéter, regrettant 

que les chrétiens aient « peut-être parfois oublié de montrer et de vivre le chemin de la miséricorde ». 

 Elle se manifeste à travers des œuvres décrites pour la plupart dans le Nouveau Testament. Des 

œuvres « corporelles » – vêtir celui qui est nu ; donner l’hospitalité ; visiter les malades et les prisonniers ; 

nourrir ceux qui ont faim ; donner à boire à ceux qui ont soif ; ensevelir les morts – déclinées aussi sous 

une forme « spirituelle » : instruire les ignorants ; prier pour le prochain ; consoler les affligés ; reprendre 

les pécheurs ; supporter le prochain ; conseiller son prochain dans le doute ; pardonner les offenses. 

4/ COMMENT SE DÉROULE UN JUBILÉ ? 

Le Jubilé est appelé « Année sainte » car c’est un moment qui encourage la sainteté de vie. Le passage de 

la porte sainte évoque « le passage que tout chrétien est appelé à effectuer du péché à la grâce ».  

Dans ce but, une indulgence – c’est-à-dire, selon le droit canonique, « la rémission devant Dieu de la peine 

temporelle due pour les péchés dont la faute est déjà effacée » – est accordée aux fidèles. Les conditions 

d’obtention de ce don seront précisées ce 8 décembre, mais l’indulgence s’obtient généralement par la 

visite de lieux saints, la prière à certaines intentions, la participation à la messe et le sacrement de 

réconciliation. 

Le pape a souhaité mettre un accent fort sur cette dimension de pardon. C’est pourquoi il a décidé de l’envoi 

de « missionnaires de la miséricorde » dans les diocèses, à partir du début du Carême. Il a autorisé 

exceptionnellement les prêtres à absoudre des péchés réservés d’habitude au Siège apostolique en raison 

de leur gravité, notamment l’avortement. 

5/ À QUI S’ADRESSE L’ANNÉE SAINTE ? 

À tous les catholiques et pas seulement aux pèlerins qui feront le voyage à Rome : pour la première fois 

dans l’histoire des jubilés, celui-ci est entièrement décentralisé. Le signe le plus manifeste en sera 

l’ouverture, dimanche, des portes saintes dans toutes les cathédrales du monde. Le pape a d’ailleurs montré 

l’exemple à Bangui. 

Quel que soit le lieu, ce Jubilé veut montrer la générosité d’une Église qui n’exclut personne : les femmes 

ayant vécu le drame de l’avortement, mais aussi ceux et celles qui vivent le drame de la prison et que le 

pape a invité à franchir le seuil de leur cellule comme s’ils traversaient une porte sainte... Il s’adresse 

aussi « aux hommes et aux femmes qui font partie d’une organisation criminelle », comme la mafia, et aux 

personnes « fautives ou complices de corruption » afin qu’elles se détournent de leur conduite. 

Le Jubilé s’accompagne par ailleurs d’un geste particulier envers la Fraternité sacerdotale Saint-Pie-X : aller 

se confesser auprès d’un prêtre lefebvriste sera valable durant toute l’Année sainte. Celle-ci doit aussi servir 

à se rapprocher des juifs et musulmans, dont la miséricorde, rappelle le pape, est également au centre de 

la foi. Il ira ainsi à la synagogue de Rome en plein Jubilé. 

Charles de Pechpeyrou, Sébastien Maillard et Gauthier Vaillant 

Extrait de « La Croix » du 8 décembre 2015
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 Une idée de l’équipe de  

préparation au baptême de Caudan 

Elle se propose de réunir tous les jeunes enfants baptisés en 2015  

lors de la messe du 10h30 le dimanche 17 janvier. 

Le baptême est un sacrement qui fait entrer l'enfant (ou l'adulte) dans la communauté des 

croyants qu'est l'Église. Cette communauté trouve sa concrétisation chez nous dans notre 

communauté paroissiale et c'est donc elle, c'est à dire nous, les paroissiens, qui accueillons,  

ou devons accueillir.  

Pour rendre grâce à Dieu d'accorder le don de la foi  

à 19 enfants de notre paroisse en 2015,  

pour signifier aux parents combien nous sommes heureux  

de voir notre communauté grandir,  

nous vous invitons à vous joindre à cette fête de famille. 

Souvent, nous faisons preuve de pessimisme en regrettant de voir que notre Église s'étiole. 

Alors, pour manifester notre joie de constater que l'Église vit et que des parents portent 

encore aujourd'hui le souci du don de la foi, venons prendre part à cette fête des baptisés. 

Accueillir ? C’est reconnaître que l'autre a de la valeur, lui prêter attention  

et lui signifier implicitement : « Tu es mon frère en Christ ». 

François Taldir, pour l'équipe 
 

 

 

Comme l’an dernier, le Club de l’Amitié, cher à beaucoup de 

Caudannais, organise une soirée théâtre 

le samedi 6 février 2016 à 20h30  

à la salle Joseph Le Ravallec à Kergoff 

8 € - 5 € (tarif réduit) - Gratuit moins de 12 ans 

 

Il s’agit d’une comédie en deux actes  

de Robert Lamoureux  

intitulée « Diable d’homme ». 
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Fêtes de la foi 
 

5 mai 2016 : Profession de foi 

15 mai 2016 : Confirmation à Lanester 

29 mai 2016 : Première communion 

12 juin 2016 : Remise du Notre Père 

 

 

  

 

  
 

Dates à retenir 

 Mercredi 6 janvier : Temps fort "profession de foi" à la crypte de 14h à 17h 

 Jeudi 7 janvier : Catéchèse au presbytère à 16h30 

 Samedi 9 janvier : Temps fort pour les CE1 au presbytère de 14h à 17h 

 Dimanche 10 janvier : Liturgie de la parole et éveil à la foi à 10h30 

 Samedi 16 janvier : Temps fort des confirmands de Lanester et Caudan suivi du sacrement de 

la réconciliation à la salle de la mairie de Caudan de 15h à 17h30  

 Jeudi 21 janvier : Catéchèse au presbytère à 16h30 

 Samedi 23 janvier : Temps fort des CM1 et CM2 au presbytère de 9h à 12h 

 Dimanche 24 janvier : Temps de l'Eucharistie pour les CE2 à  10h30 à  l'église 

 Mercredi 3 février : Temps fort "profession de foi" à la crypte de 14h à 17h 

 Jeudi 4 février : Catéchèse au presbytère à 16h30 

 Dimanche 7 février : Liturgie de la parole et éveil à la foi à 10h30 

 

Temps fort des confirmands : la vocation  

Le samedi 21 novembre avait lieu le premier temps fort sur Lanester, au Plessis. Ils sont 10 jeunes de 

Caudan et 14 de Lanester à se lancer dans l'aventure du sacrement de la confirmation. 

Pour démarrer notre journée, nous avons pris notre chant phare : « Vous recevrez une force ». 

Une vidéo sur Albeiro Vargas (« petit ange » de Colombie) leur a été présentée. 

Ce jeune colombien de 9 ans vivant dans un bidonville, malgré sa pauvreté, aide les 

personnes âgées. Il a pu réaliser son rêve : leur offrir un hospice grâce aux dons recueillis. 

Les jeunes ont ressenti beaucoup d'émotion en voyant ce beau témoignage. Ils ne se verraient 

pas, même à leur âge, faire autant pour ces personnes. Cela leur a permis de réaliser qu'ils 

avaient beaucoup de chance de vivre dans le confort, de manger à leur faim... 

Puis les jeunes se sont répartis en 3 équipes pour  

étudier 3 personnages : Urmila Choudari (ex-enfant 

esclave au Népal qui se bat pour l’éducation),  

Nelson Mandela, le pape François. Chaque équipe 

découvrait le personnage choisi et le présentait dans 

l'après-midi aux autres équipes. 

Sur une carte atout, les groupes écrivaient : Quels talents 

et quelles qualités puis-je mettre aux services des autres, à 

la maison, à l'école, dans un club de sport ou de musique, 

dans ma ville, avec une association ? 

Sur une carte motivation, ils écrivaient une prière de groupe pour dire merci ou faire une demande.
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Rencontre avec un témoin : Marie-Madeleine Raimond (une personne investie sur Lanester) que certains 

ont pu rencontrer lors d'une réunion pour le baptême sur Caudan. Chaque équipe avait préparé des questions 

à lui poser. Ce qui était important à leurs yeux c’était de savoir comment elle avait commencé et  

pourquoi ? Elle a pu leur répondre. Merci à elle d'avoir pris de son temps pour nos jeunes. 

Pour terminer cette journée très agréable, nous avons pris le temps pour la prière, en particulier celle 

préparée par les équipes... 

Un grand merci à Marinette pour son aide bien précieuse. 

Françoise Lacroix 

 

Accueil des CE1  

en Église  

Le dimanche 29 novembre, c’était 

l’accueil en Église avec les aînés 

dans la foi pour 7 enfants de CE1 : 

Élouan FALQUÉRHO 

Nolan FALQUÉRHO 

Lucas GESREL 

Théo LACROIX 

Morgane LE RAVALLEC  

Louise LE SERREC  

Éléna UNTERREINER 

Françoise Lacroix 

 

Temps fort des CM1 et CM2  

Les samedis 5 et 12 décembre, les enfants de CM1 et CM2 se sont retrouvés au presbytère pour un temps 

fort. Ils ont réalisé une dizaine de maisons en cartons pour la crèche de Noël à l'église. L'équipe de 

préparation de la crèche les félicite pour leur beau travail et la réalisation de ces belles maisons. 

Dans les groupes, ils ont commencé un livret : « un chemin vers Noël ». Pendant 4 semaines, ils se préparent 

à accueillir l'enfant Jésus. L'Avent est un temps d'attente, d'espérance, de conversion, d'accueil, d'attention 

aux autres. 
 

 1er dimanche de l'Avent : « Restez éveillés et priez » 

Échange en équipe : Est ce qu'il t'arrive d’être plus attentif à certains moments et moins à  

d'autres ? Lesquels ? 

Activité : Colorie la première lampe de l'Avent. 

Prière : Prie en tout temps 

Seigneur Jésus, avec les disciples qui t'écoutent, j'accueille ta demande de veiller et de prier chaque 

jour, de te parler comme un ami. J'allume la première bougie de la couronne, celle de ma prière : 

Seigneur Jésus, j'ai confiance en toi et je t'aime. 

 

 2ème dimanche de l'Avent : « Préparez le chemin du Seigneur » 

Échange en équipe : Et toi, avec qui aimerais-tu préparer le chemin et pourquoi ?
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Activité : Colorie la deuxième lampe de l'Avent. 

Prière : Prépare le 

chemin du seigneur ! 

Seigneur Jésus, j'écoute ton 

cousin Jean-Baptiste. Il 

demande de changer son 

cœur et de faire le bien. 

J'allume la deuxième 

bougie de la couronne, 

celle de la préparation  

de mon cœur :  

Seigneur Jésus, rends 

mon cœur bon et aimant 

pour t'accueillir à Noël ! 

 3ème  dimanche de l'Avent : « Que devons-nous faire ? » 
Échange en équipe : Et si Jean vivait de nos jours, que pourrait-il te demander de faire pour te 

préparer à la venue du seigneur ? Et toi, comment te prépares-tu à cette venue? 

Activité : colorie la troisième lampe de l'Avent. 

Prière : Partage avec les autres ! 

Seigneur Jésus, je vois Jean qui baptise dans le Jourdain. Il annonce ta venue et appelle à partager, 

à être juste et à construire la paix. J’allume la troisième bougie de la couronne, celle du partage. 

Seigneur Jésus, apprends-moi à penser aux autres ! 

 4ème dimanche de l'Avent : « Heureuse celle qui a cru ! » 

Échange en équipe : As-tu déjà eu la joie d'annoncer une bonne nouvelle ? Tu as sûrement accueilli 

chez toi une personne qui compte beaucoup, comment cela s'est-il passé ? 

Activité : Colorie la quatrième lampe de l'Avent. 

Prière : Écoute la Parole de Dieu ! 

Seigneur Jésus, je partage la joie de Marie et Elizabeth. Elles attendent toutes les deux un enfant et 

sont très heureuses. J'allume la quatrième bougie de la couronne, celle de la Parole de Dieu. Avec 

Elizabeth, je m'écrie : « Marie, tu as cru à la Parole de Dieu, tu es bénie et Jésus ton enfant est 

béni ! » 

Un grand merci à Estelle et à Marcelina pour leur aide si précieuse. 

Françoise Lacroix 

 

 

 

 

 

 

 

Calendrier des rencontres des clubs ACE  

au presbytère de 14h à 16h 

 Mercredi 13 janvier 

 Samedi 23 janvier 

 Mercredi 27 janvier 

 Samedi 6 février 
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Ils nous ont quittés pour la Maison du Père : 

23 novembre 2015 Yvonne LÉVÊQUE, veuve de Georges DESMARAIS, 90 ans 

26 novembre 2015 Yannick LE COUSTUMER, 86 ans 

 

 

Rappel : Si vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain bulletin, merci 

de le déposer au presbytère ou de l'adresser par mail à l'équipe de rédaction 

impérativement avant le mercredi 13 janvier 2016, en précisant  

"pour le bulletin". Passé ce délai votre article ne paraîtra que le mois suivant. 

Pour le bulletin suivant, les articles seront à remettre avant le  

mercredi 10 février 2016. N'oubliez pas de signer votre article… 

Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution. 
 

 

Dimanche 17 janvier 2016 ......... 10 h 30 : Messe pour les baptisés de 2015. 
 

La Semaine de prières pour l’unité des chrétiens sera célébrée  

comme tous les ans du 18 au 25 janvier 2016. 

" Appelés à proclamer les hauts faits du Seigneur (1 Pierre 2, 9) ".  

Le plus ancien baptistère de Lettonie remonte à saint Meinhard, le grand 

évangélisateur du pays. Il se trouvait à l’origine dans sa cathédrale, à Ikskile, et 

se situe maintenant en plein cœur de la cathédrale luthérienne de Riga, la 

capitale du pays. L’emplacement du baptistère, tout près de la belle chaire 

sculptée de la cathédrale, parle éloquemment du lien entre baptême et 

prédication, ainsi que de l’appel à proclamer les hauts faits du Seigneur, 

adressé à tous les baptisés. Cet appel constitue le thème de la Semaine de prière 

pour l’unité chrétienne de 2016. C’est en s’inspirant de deux versets de la 

Première Lettre de saint Pierre que des membres de diverses Églises lettones ont 

préparé les éléments proposés pour cette semaine. 

Pour la région de Lorient, la veillée de prière pour l'unité des chrétiens aura lieu 

le jeudi 21 janvier 2016 à 20h30 à St Joseph Le Guiriel à HENNEBONT. 

 

 Horaire des messes : Permanence d'accueil : 
 Samedi à 18h30 Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 

 Dimanche à 10h30 Le matin de 10h à 11h30 

 Du mardi au vendredi à 9h au presbytère 

 Presbytère de Caudan : 2, rue de la Libération  -  Tél. : 02 97 05 71 24 

 Email : paroissecaudan@gmail.com Site internet : www.paroisse-caudan.fr 

MOUVEMENT PAROISSIAL 

mailto:paroissecaudan@gmail.com
http://www.paroisse-caudan.fr/
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Être soldat 

Pour un anglais, c’est une situation. 

Pour un italien, c’est un costume. 

Pour un allemand, c’est un besoin. 

Pour un français, c’est une obligation. 
 

Marine belge 

La marine belge a organisé une journée porte 

ouverte. Tous ses sous-marins ont coulé. 
 

Cantique 

Un petit garçon à la messe de Noël avait 

transformé : « Il est né le Divin Enfant, chantez 

hautbois, résonnez musettes » en : « Il est né le 

Divin Enfant, j’irai au bois réveiller 

Suzette »… 
 

Dinde 

Une catéchiste : « Arrêtez immédiatement de 

glousser comme des dindes en imitant ma voix. 

(authentique) 
 

 
 

 
 

Fruits 

Citez trois fruits dont parle la Bible. 

- La pomme, le raisin, et euh ! le fruit de vos 

entrailles. 
 

Médecine générale 

A un médecin qui lui demande : 

« Quel mal ressentez-vous ? » 

Le patient lui répond aussitôt : 

« Aucun, señor, hormis celui que vous  

me faites » 
 

Destin 

Il y a des années comme ça ! Année 1989 : 

1.- Le prince Charles s’est marié 

2.- Liverpool a été champion d’Europe 

3.- Le pape est victime d’un attentat 

Année 2005 : 

1.- Le prince Charles s’est marié 

2.- Liverpool a été champion d’Europe 

3.- Le pape est décédé. 

Si le prince Charles veut se remarier et que 

Liverpool arrive en finale de la ligue des 

champions… merci d’en avertir le pape ! 


